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Partie I : Messages 
 
Le message  
 
Le Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale a été créé en 1978 dans le but de 
protéger l'indépendance de la magistrature et de soumettre les juges de nomination 
fédérale  à une administration indépendante de celle du ministère de la Justice. Il a pour 
mission de promouvoir la bonne administration de la justice au Canada, notamment en 
soutenant la magistrature fédérale. 
 
Le Bureau du Commissaire administre trois éléments indépendants, dont le financement 
provient de trois sources très distinctes. Le paiement du traitement, des indemnités et de 
la pension des juges, de même que des prestations versées à leurs bénéficiaires 
survivants, est prévu par la Loi. Deux crédits séparés appuient les activités 
administratives du Bureau du Commissaire et celles du Conseil canadien de la 
magistrature. 
 
L'administration du Bureau du Commissaire est structurée de manière à refléter le 
caractère particulier du rôle de soutien à la magistrature fédérale. Son seul secteur 
d'activité est celui de la magistrature fédérale et ses trois services internes sont : 
l'administration, le Conseil canadien de la magistrature et les sommes versées en 
application de la Loi sur les juges. 
 
Ces services internes sont axés sur le respect de nos priorités : protéger l’indépendance 
administrative de la magistrature, améliorer l’efficacité du travail de la magistrature grâce 
à une utilisation maximale de la technologie, remplir l’obligation que la Loi impose au 
Commissaire, qui consiste à assurer un soutien convenable aux activités de la 
magistrature, et fournir des services administratifs centralisés aux juges.  
 
Le Bureau applique des stratégies d’évaluation pour mesurer les résultats clés obtenus et 
déterminer dans quelle mesure il a donné suite à ces priorités. Le Bureau s’enorgueillit de 
toujours fournir aux juges de nomination fédérale un service de grande qualité. 
 
 
 
 
David Gourdeau 
 
 
 
 
 
 

http://www.fja.gc.ca/
http://www.cjc-ccm.gc.ca/
http://www.cjc-ccm.gc.ca/
http://lois.justice.gc.ca/fr/J-1/index.html
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Déclaration de la direction 
 
 

DÉCLARATION DE LA DIRECTION 
 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités de 
2004-2005 du Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale. 
  
Le présent document a été préparé suivant les principes de présentation et les exigences 
de déclaration énoncées dans les Lignes directrices pour la préparation du rapport sur 
les plans et les priorités de 2004-2005. 
 
C Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’organisation. 
C Les données qu’il contient au sujet des dépenses prévues respectent les consignes 

données dans le budget du ministre des Finances et par le Conseil du Trésor.  
C Il est complet et exact. 
C Il se fonde sur de bons systèmes d’information et de gestion ministérielle. 
 
La structure sur laquelle s’appuie le présent rapport a été approuvée par les ministres du 
Conseil du Trésor et sert de fondement à la reddition des comptes sur les résultats 
obtenus au moyen des ressources et des pouvoirs fournis.  
 
 
 
 
_____________________________               
Nom 
 
_____________________________ 
Titre 
 
_____________________________ 
Date 
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Partie II : Raison d’être 
 
 
2.1 ÉNONCÉ DE MISSION 
 

Notre mission est de protéger l’indépendance des juges et de fournir des services 
de nature à optimiser le fonctionnement du système judiciaire canadien. 

 
 
2.2 ÉNONCÉ DE VISION 
 

Le CMF constitue l’un des principaux piliers de la magistrature canadienne, et 
il entend renforcer ce rôle par l’excellence de ses services. En tant qu’un des 
principaux protecteurs de la magistrature, il cherchera de nouvelles façons d’en 
promouvoir l’importance auprès des Canadiens. Fournisseur exclusif de 
services de soutien professionnels aux juges, le CMF continuera d’améliorer la 
pertinence, la qualité technique et la valeur de cet appui. 

 
 
 
 
 



   
 
 Page - 6 - 

Partie III : Aperçu de la planification (plan stratégique) 
 
Le CMF ne vise qu’un seul résultat stratégique : protéger l’indépendance du pouvoir 
judiciaire fédéral et promouvoir son efficacité, en lui offrant un soutien administratif 
complet en vertu de la Loi sur les juges. 
 
Le CMF est financé en grande partie par crédits législatifs en ce qui a trait aux frais des 
juges, ainsi que par des crédits approuvés pour les dépenses de fonctionnement. Il a en 
outre le pouvoir de dépenser les recettes générées en cours d’exercice par la prestation de 
formation et de soutien administratif à d’autres organisations. 
 
En tant qu’organisme, il est régi par les valeurs institutionnelles et les principes éthiques 
ci-dessous, comme le sont aussi tous ses employés dans l’exercice quotidien de leurs 
fonctions : 
 

 Les employés du CMF s’acquittent de leurs responsabilités à l’endroit des 
clients, des partenaires, des autres organismes fédéraux et de l’ensemble de la 
communauté juridique, dans le respect des normes de conduite les plus 
rigoureuses. 

 
 Le CMF s’enorgueillit de protéger la vie privée de ses clients et la confidentialité 

de l’information qu’il met à leur disposition. 
 

 Le CMF s’efforce de faire régner un climat propice à la communication dans les 
deux langues officielles avec ses employés ainsi qu’à l’initiative, à l’innovation 
et à la diligence parmi son personne. 

 
Le Plan stratégique du CMF met en évidence ces mêmes valeurs institutionnelles et 
principes éthiques, articulés en quatre grandes orientations stratégiques : 
 

 améliorer le service aux clients en réorientant nos processus 
administratifs et en améliorant notre structure de service à la clientèle; 

 
 améliorer les compétences de nos employés; 

 
 mettre en œuvre les politiques relatives à la sécurité; et 

 
 améliorer les communications et la circulation de l’information. 

 
Ces orientations stratégiques ont pour but de nous aider à mieux nous adapter aux 
exigences variées et de plus en plus nombreuses de notre travail ainsi que d’établir un 
environnement professionnel qui permettra de répondre aux préoccupations des employés 
et d’améliorer la communication interne. 
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En septembre 2003, conformément à l’article 26 de la Loi sur les juges, le ministre de la 
Justice a nommé la Commission d’examen de la rémunération des juges. Cette 
commission quadriennale examine les  annotations qui lui sont présentées sur la 
rémunération des juges, tient les audiences nécessaires et remettra son rapport au cours 
de l’exercice financier 2004-2005. Elle est tenue en effet de remettre au ministre de la 
Justice, dans les neuf mois suivant sa nomination, un rapport où elle indique si la 
rémunération et les autres sommes payables aux juges en vertu de la Loi sur les juges, 
ainsi que les avantages sociaux, sont suffisants. Le ministre de la Justice doit répondre 
aux recommandations que fait la Commission dans son rapport. Il incombe ensuite au 
CMF de trouver les fonds nécessaires à la mise en œuvre des recommandations acceptées 
par le ministre. 
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Partie IV :   Plans et priorités par résultat stratégique 
 
Sommaire 
Résultats stratégiques Priorités Ressources Type de 

priorité
Protéger l’indépendance du 
pouvoir judiciaire fédéral 
et promouvoir son 
efficacité, en lui offrant un 
soutien administratif 
complet en vertu de la Loi 
sur les juges. 
 

1.Améliorer le service aux 
clients. 
 
2. Améliorer les 
compétences de nos 
employés. 
 
3. Mettre en oeuvre les 
politiques relatives à la 
sécurité. 
 
4. Améliorer les 
communications et la 
circulation de l’information. 

 
     2,5 M$ 
 
     1,0 M$ 
 
 
    
     0,5 M$ 
 
 
    
     0,5 M$ 
 

 
Courante 
 
Courante 
 
 
 
Courante 
 
 
 
Courante 

 
 
Détails 
 
4.1       AMÉLIORER LE SERVICE AUX CLIENTS 
 
Le service aux clients est notre raison d’être. La fonction et la responsabilité premières 
du CMF sont d’offrir à tous les juges de nomination fédérale toute la gamme des services 
professionnels de soutien administratif dont ils ont besoin pour exécuter rigoureusement 
leur mandat. C’est en écoutant nos clients et en observant l’environnement judiciaire que 
nous pouvons recenser les besoins actuels et éventuels des juges et adapter les ressources 
et les activités en conséquence pour y répondre.   
 
Le CMF doit en outre prêter une attention spéciale aux besoins de ses autres clients, soit 
les juges à la retraite et leurs bénéficiaires survivants, le ministre de la Justice et le 
procureur général du Canada, le Conseil canadien de la magistrature, le Parlement et les 
candidats à la magistrature, en plus d’améliorer la qualité des services existants au besoin 
et d’en offrir de nouveaux, si possible. 
 
La majeure partie des services offerts aux juges par le CMF sont de nature statutaire 
(salaires des juges, indemnités et rentes), mais la portion non statutaire (ressources 
ministérielles nécessaires pour soutenir les magistrats) gagne chaque année en 
importance, à mesure que les juges et les autres clients demandent l’amélioration ou 
l’ajout de services. 
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4.1.1 Priorités 
 
La priorité absolue de l’exercice à venir est de transformer le service afin d’aider les 
juges de nomination fédérale à obtenir aisément et rapidement les services auxquels ils 
ont droit, notamment  les services en ligne. Pour moderniser nos processus opérationnels, 
c’est-à-dire les rendre plus accessibles et plus efficaces, entre autres, il faut prendre le 
temps de déterminer les exemplaires pratiques, de mettre en œuvre les moyens appropriés 
et de fournir une formation adéquate. Et pour que la transformation soit vraiment 
favorable à nos clients, il faut analyser leurs besoins et élaborer un cadre de services en 
conséquence, en plus d’établir des normes de services ainsi que des critères de 
rendement.  
 
Cette transformation devrait améliorer la capacité du CMF de répondre aux besoins des 
membres de la magistrature. L’amélioration des services de soutien administratif aux 
juges de nomination fédérale devrait assurer leur indépendance judiciaire, leur permettre 
de jouer leur rôle essentiel dans la protection des droits des citoyens et assurer, par 
ailleurs, l’adhésion des gouvernements aux règles du droit et de la justice. 
   
Une « équipe de transformation » a été créée et chargée de revoir nos processus 
opérationnels, d’établir les meilleures pratiques et de guider la prestation de services 
accessibles et efficaces. L’équipe, formée de membres du personnel du CMF et de 
conseillers, va consulter le personnel et les représentants des clients et,  suite à une 
analyse préliminaire, va préparer un plan d’action  proposant des solutions durables de 
transformation des services. Quand la haute direction du CMF aura choisi la solution qui 
lui convient le mieux, il y aura présentation au Secrétariat du Conseil du Trésor pour 
obtenir l’argent nécessaire à la réalisation du plan. Une fois le financement assuré, le 
CMF se dotera des instruments suggérés par l’équipe de transformation et tout le 
personnel recevra une formation pour que la réingénierie ait toutes les chances de réussir.  
 
 
4.2 AMÉLIORER LES COMPÉTENCES DE NOS 

EMPLOYÉS 
 
La première étape de la restructuration du CMF est terminée. L’organisation s’efforce 
toujours de donner plus de pouvoirs à ses employés, mais aussi plus de latitude dans 
l’organisation de leur travail et les moyens de produire le rendement attendu. Le CMF a 
choisi de suivre les principes de modernisation de la fonction de contrôleur. 
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4.2.1 Priorités 
 
Les effets du Code de valeurs et d’éthique de la fonction publique et de la Loi sur la 
modernisation de la fonction publique, qui visent tous deux la modernisation de la 
gestion des ressources humaines, ne seront connus avec certitude qu’avec le temps.  
 
Le CMF poursuit la conception et la mise en œuvre d’un cadre de ressources humaines 
destiné à mieux répondre aux besoins des employés et aux exigences de l’organisation. 
Ce cadre comprendra un système de gestion de l’information sur les RH et touchera la 
délégation des pouvoirs en matière de dotation en personnel. 
 
Le CMF considère l’absence d’un plan de formation et d’un plan de relève comme le 
principal obstacle au renouveau, à l’enthousiasme, à la stabilité et à l’avancement de son 
personnel et même, dans certains cas, à l’initiative et à la productivité. Le CMF s’engage 
à faire de la formation du personnel et des gestionnaires l’une de ses priorités absolues. 
En choisissant d’investir dans la formation de ses employés, il prouve bien que « les 
employés sont notre ressource la plus précieuse ». En se dotant d’un plan de relève, il se 
prémunit contre l’instabilité organisationnelle à long terme tout en offrant de meilleures 
possibilités de carrière à ses employés.  
 
4.3     METTRE EN OEUVRE LES POLITIQUES 

RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
 
Le CMF doit protéger adéquatement tous ses systèmes et l’information dont il dispose et 
qui constituent un lien vital entre lui et les juges, ses clients et ses partenaires.  
 
Conformément aux politiques du Conseil du Trésor, le Ministère a l’obligation 
d’appliquer des mesures administratives pour assurer la saine gestion des ressources 
humaines, financières et matérielles, y compris la gestion de l’information et de la 
technologie. 
 
 
4.3.1 Priorités 
 
Le CMF s’assurera que l’évaluation de la menace et des risques associés aux systèmes 
d’information est à jour. 
 
Le CMF veillera aussi à ce que le plan de reprise des activités et le plan de reprise après 
sinistre soient bien en place. 
 
Une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée, doublée d’une analyse de sensibilité 
vient d’avoir lieu. Les résultats devraient permettre d’établir les protocoles de sécurité 
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appropriés, en fonction de la désignation de sécurité et de la classification de 
l’information en vigueur au CMF. Le processus permettra entre autres au CMF de 
déterminer les niveaux convenables de vérification de sécurité concernant le personnel et 
de procéder aux contrôles qui s’imposent en la matière.  
 
À titre d’entité gouvernementale, le CMF compte concrétiser les programmes évoqués 
dans la Politique sur la sécurité du gouvernement. Étant donné les ressources limitées, le 
CMF a pu, pour l’heure, mettre en œuvre les mesures de sécurité matérielle dans les 
bureaux et dresse maintenant des plans pour développer d’autres volets, y compris la 
sécurité des TI et du personnel. 
 
La sécurité de nos systèmes et de l’information qui s’y trouve est un souci constant pour 
le CMF. La sensibilité de cette information, couplée au taux élevé d’échange de données 
et de circulation dans les systèmes, aggrave le risque. La confidentialité étant essentielle 
à l’efficacité et à la sécurité de la magistrature, le CMF va resserrer les contrôles en la 
matière pour assurer une protection maximale contre la divulgation et la manipulation des 
renseignements pour protéger au mieux la vie privée des juges et protéger le système lui-
même contre les pannes de réseau et autres problèmes.  
 
Étant donné sa relation particulière avec le Conseil canadien de la magistrature, le CMF 
maintient sa participation active à l’élaboration et à la mise en œuvre de l’avant-projet et 
des lignes directrices en matière de sécurité que préparent actuellement les juges. Nous 
veillerons à rester un membre actif du Comité consultatif sur l’utilisation des nouvelles 
technologies par les juges, créé par le Conseil canadien de la magistrature. 
  
 
4.4 AMÉLIORER LES COMMUNICATIONS ET LA 

CIRCULATION DE L’INFORMATION 
 
Les flots d’information internes et externes ont déjà été source de difficultés. Comme le 
CMF est une petite organisation aux ressources limitées, la gestion des communications 
et de l’information n’a pas pu se développer comme le devrait une organisation du 
XXIe siècle. L’équipe de transformation proposera des solutions à cet égard. 
 
JUDICOM est un outil électronique coopératif mis au point par le CMF pour brancher les 
juges de nomination fédérale à l’autoroute de l’information. Il procure aux juges une 
infrastructure d’information électronique qui leur permet de mettre en mémoire, 
d’échanger, de diffuser et de consulter de l’information. JUDICOM est un outil de 
communication puissant, grâce auquel le CMF peut servir efficacement la magistrature et 
la communauté judiciaire et rester en contact avec eux. Le CMF dispose d’autres 
systèmes tout aussi importants, consacrés à la gestion des ressources humaines et 
financières, qu’il espère pouvoir intégrer prochainement afin de gérer à la fois les 
services aux juges et les services d’appui à son propre fonctionnement.  

http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/gospubs/TBM_12A/gsp-psg_f.asp
http://www.cjc-ccm.gc.ca/
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4.4.1 Priorités 
 
Le CMF a entrepris l’évaluation du programme de gestion des dossiers et de 
l’information en vue de mettre au point un plan d’action détaillé permettant 
l’automatisation. 
 
 À ce jour, e la tenue du site web du CMF est assurée par une source extérieure et, 
compte tenu de nos ressources limitées, les mises à jour ne sont pas régulières. Or, le 
public et les clients consultent le site pour s’informer sur le service; il est donc important 
de le tenir à jour et d’y afficher des renseignements pertinents. Des efforts seront 
déployés pour y poster, en temps opportun, une information ponctuelle. 
 
 
 
 

http://www.fja.gc.ca/
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Partie V : Organisation 
 
5.1 MANDAT, RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
 
L’article 73 de la Loi sur les juges prévoit la création du poste de Commissaire à la 
magistrature fédérale, dont le titulaire a le rang et le statut de sous-chef d’un ministère. 
L’article 74 précise les attributions du Commissaire.  

• Le CMF est chargé d’appliquer la Partie I de la Loi sur les juges en versant aux 
juges de la Cour fédérale du Canada, aux juges de la Cour canadienne de l’impôt 
et aux juges des cours supérieures des provinces nommés par le gouvernement 
fédéral un traitement, des indemnités et une pension en conformité avec la Loi 
sur les juges;  

• Il établit les présentations budgétaires du Conseil canadien de la magistrature, il 
fournit des services administratifs au Conseil canadien de la magistrature et;  

• Il accomplit les missions que le ministre de la Justice lui confie, dans le cadre de 
sa compétence légale, pour la bonne administration du système judiciaire au 
Canada. 

 
Le Programme relève du Commissaire à la magistrature fédérale, qui est secondé par un 
Sous-commissaire chargé des services administratifs ainsi que du programme de 
formation linguistique des juges. Le Commissaire bénéficie aussi de l’aide du Secrétaire 
aux nominations à la magistrature et Conseille juridique, qui administre le processus de 
nomination à la magistrature, ce qui comprend seize comités consultatifs des nominations 
à la magistrature fédérale, un arrêtiste principal responsable du Recueil des arrêts de la 
Cour fédérale, le directeur de la coopération internationale ainsi que le directeur exécutif 
et avocat général du Conseil canadien de la magistrature. 
 
5.2 OBJECTIF DU SECTEUR D’ACTIVITÉ 
 
Le CMF doit maintenir le cap sur ses principales missions, ce qu’il est déterminé à faire 
en se concentrant sur les objectifs à long terme résumés ci-dessous :  
 
 Demeurer un pilier du système judiciaire canadien en offrant des services complets, 

fiables et de qualité et en assurant à ses clients, avec l’aide de ses partenaires, le 
meilleur soutien et la meilleure information qui soient, en temps propice . 

 
 Maintenir et améliorer, si possible, ses partenariats avec des organisations judiciaires 

du Canada et d’ailleurs. 
 
 Améliorer et adapter constamment ses systèmes et méthodes et employer les 

meilleures technologies et les plus éprouvées pour répondre aux besoins de ses 
clients. 



 
5.3 DESCRIPTION DU SECTEUR D’ACTIVITÉ 
 
Le Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale fournit toute une gamme de 
services à la magistrature par l’intermédiaire des services internes suivants : 
administration, Conseil canadien de la magistrature et paiements en application de la Loi 
sur les juges. 
 
C Administration – Ce service guide et conseille la magistrature fédérale relativement à 

l’interprétation de la Partie I de la Loi sur les juges; il fournit au ministre de la Justice 
une liste à jour de candidats admissibles à la magistrature et fournit un soutien à la 
magistrature en ce qui a trait aux finances, au personnel, à l’administration, à la 
formation, aux publications et à la gestion de l’information. 

 
C Conseil canadien de la magistrature – Ce service administre le Conseil canadien de la 

magistrature conformément à la Loi sur les juges. 
 
C Paiements en application de la Loi sur les juges – Ce service s’occupe du paiement 

des traitements, indemnités et pensions aux juges et à leurs survivants, conformément à 
la Loi sur les juges. 

 
Organigramme 
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Secrétariat du 
Conseil canadien 
de la 
magistrature  
 

Administration Paiements en 
application de la 
Loi sur les juges

Directeur 
exécutif et 
avocat 
général  
 

Arrêtiste principal 
du Recueil des 
arrêts de la Cour 
fédérale du Canada
 

Sous-
commissaire 

Secrétaire des 
nominations à 
la magistrature 
et Conseiller 
juridique 

Commissaire 

http://www.cjc-ccm.gc.ca/
http://lois.justice.gc.ca/fr/j-1/texte.html


  
 

 Page. - 15 -

5.4  DÉPENSES PRÉVUES DU BUREAU  
  
 
 
(en millions de dollars) 

 
Prévision 

des 
dépenses  

2003-2004* 

 
Dépenses 
prévues 

2004-2005 

 
Dépenses 
prévues 

2005-2006 

 
Dépenses 
prévues 

2006-2007 

 
Dépenses brutes de programme : 
Dépenses brutes non budgétaires 
Moins: recettes non disponibles 

 
322,8 

 
  -  

0,3

 
337,9

 -  
0,3

 
350,0 

 
-  

0,3 

 
350,0 

 
-  

0,3
 
Total des dépenses  

 
322,5

 
337,6

 
349,7 

 
         349,7 

 
Rajustements** 

 
8,5

 
             1,5 

 
12,6 

 
13,1 

 
Dépenses brutes prévues 

 
331,0

 
339,1

 
362,3 

 
362,8

 
Moins : recettes non disponibles  

8,8
 

9,0
 

9,5 
 

9,5
 
Plus : coût des services fournis 
sans frais  

 
 

0,8

 

0,9

 
 

0,9 

 
 

         0,9
 
Coût net du programme 

 
323,0

 
331,0

 
353,7 

 
   354,2

 
 
Équivalents temps plein 

 
59

 
63

 
62 

 
62

 
* Reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses planifiées jusqu’à la fin de 
l’exercice. 
 
** Les rajustements visent à rendre compte des autorisations obtenues depuis le budget 
principal des dépenses et doivent comprendre les initiatives du budget fédéral, le budget 
supplémentaire des dépenses, etc. 
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Partie VI : Annexes 
 
 
Tableau 6.1 : Sources des recettes disponibles et non disponibles 
 
Recettes disponibles 
  
 
 
(en millions $ de dollars) 

 
 

 
Prévision 

des recettes 
2003-2004

 
Recettes 
prévues 

2004-2005 

 
Recettes 
prévues 

2005-2006 

 
Recettes 
prévues 

2006-2007
 
Magistrature fédérale 
Frais de service du Bureau du 
juge-arbitre  

0,1 0,1 0,1 0,1

 
Entente administrative avec l’Agence 
canadienne de développement 
international  

0,2 0,2 0,2 0,2

  
 

     

Total des recettes disponibles  0,3 0,3 0,3 0,3
 
 
Recettes non disponibles 
 
 

(en millions de $) 

 
 

 
Prévision 

des recettes 
2003-2004

 
Recettes 
prévues 

2004-2005 

 
Recettes 
prévues 

2005-2006 

 
Recettes 
prévues 

2006-2007
 
Magistrature fédérale 
Cotisation des juges à la caisse de 
retraite 

8,8 9,0 9,5 9,5

 
   
 

     

Total des recettes non disponibles 8,8 9,0 9,5 9,5
 
 
Total des recettes disponibles et non 
disponibles 
 

9,1 9,3 9,8 9,8

 



Tableau 6.2 : Coût net du programme pour 2004-2005 
 
(en millions de $)            
Dépenses nettes prévues          339,1 
 
Plus : 
Services reçus sans frais 
Locaux fournis par Travaux publics et 
  Services gouvernementaux Canada (TPSGC)             0,6 
Cotisations pour la part des employés des primes 
  d’assurance-vie et coûts payés par le SCT        0,3 
Protection contre les accidents du travail fournie 
   par Ressources humaines Canada            0 
Traitements et coûts connexes des services juridiques  
   fournis par Justice Canada              0 

 
           0,9 

 
Coût total du programme         340,0 
 
Moins : 
 
Recettes non disponibles                    9,0 

  
Coût net du programme pour 2004-2005           331,0 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
  Page - 17 -



  
 
 
 
Page - 18 - 

Renseignements supplémentaires 
 
Liste des lois et règlements 
 
Lois et règlements en vigueur 
 
Loi sur les juges (S.R.C., 1985, chap. J-1, art.1)       Juin 2001 
Décret d’application de la Loi sur les juges (allocation de transfert) 
   (C.R.C., chap. 984)              Février 1991 
Règlement d’application de la Loi sur les juges 
 (pensions des veuves et des enfants) (C.R.C. chap. 985)     Juillet 2003 
Règlement sur la pension viagère augmentée du survivant  
  (C.P. 2001-1361)               Août 2001 
Règlement sur la pension viagère facultative du survivant  
  (C.P. 2001-1362)               Août 2001 
 
Références 
 
Liste des rapports du Bureau et des rapports prévus par la loi   
 
Rapport annuel du Conseil canadien de la magistrature 
Recueil des arrêts de la Cour fédérale  
Processus de nomination des juges fédéraux – février 2003 
Rapport et recommandations de la Commission de 1999 sur les salaires et les avantages 
sociaux des juges 
 
 
Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale 
 
99, rue Metcalfe, 8e étage 
Ottawa (Ontario) 
K1A 1E3 
Téléphone :       (613) 992-9175 
Télécopieur :     (613) 995-5615 
Site internet :     http://www.cmf.gc.ca/

http://laws.justice.gc.ca/fr/j-1/54973.html
http://www.cmf.gc.ca/

	Déclaration de la direction
	Partie IV :   Plans et priorités par résultat stratégique

	Sommaire
	Résultats stratégiques
	Priorités
	Ressources
	Type de priorité
	Détails
	Recettes disponibles
	Tableau 6.2 : Coût net du programme pour 2004-2005




